
utiles et nécessaires'. Ces partenariats réunissent plus de connaissances et suscitent plus d'intérêt
de la part des organisations régionales, tout en compensant leur manque de ressources par un
financement de l'ONU. Le succès des « coalitions de volontaires » dépend du problème à régler,
de la région et des intérêts inter-étatiques. L'initiative du Canada, qui découle de la Déclaration
de Lysoen avec la Norvège, de créer un « Réseau pour la sécurité humaine » réunissant onze pay
et neuf ONG et organisations internationales importantes, pourrait fort bien servir les objectifs de
la sécurité humaine mondiale'.

En bref, les possibilités de promotion de la sécurité humaine au Conseil de sécurité semblaient
assez limitées, l'utilisation éventuelle de la Convention sur le génocide, sur laquelle il pourrait
s'appuyer d'un point de vue juridique pour intervenir en cas de génocide, représentant une
exception. Le cadre général de l'ONU est plus réceptif à la notion de sécurité humaine en partie
en raison du soutien du Secrétaire général et des « coalitions de volontaires ». Les perspectives
de mise en œuvre du programme de la sécurité humaine seraient meilleures si la machine
onusienne faisait l'objet d'une réforme, notamment en matière de prévention des conflits.

7. Sécurité humaine et droit international

Un spécialiste du droit international a expliqué qu'au cours des cinquante dernières années, le
droit international relatif aux droits de la personne en général et aux interventions humanitaires
en particulier a constitué un cadre de référence juridique solide où le programme politique de la
sécurité humaine peut trouver des leçons importantes à méditer. Autrement dit, le projet politique
que représente le programme de la sécurité humaine peut s'appuyer sur des précédents qui
existent déjà en droit international


